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 Situation et présentation de la 

commune  
 

 

Marthod est une commune rurale de moyenne montagne du département de la Savoie située dans le 

Val dôArly. Localis®e au centre g®ographique des deux Savoie, Marthod se loge entre 3 massifs 

remarquables : le Beaufortain, les Aravis et les Bauges. 

 

Le territoire communal sô®tend de lôArly (altitude : 382m) à la Dent de Cons (altitude : 2 063m) et couvre 

14,78 km² occupés en grande majorité par des espaces naturels et agricoles (89,9%). 

 

La commune fait partie du canton dôUgine et de lôarrondissement dôAlbertville. Côest une commune rurale 

de la Communauté de Communes Arlysère. 

En 2015, la commune compte 1 423 habitants. La densité moyenne est de 96 habitants/km². 

 

 

 
 

Figure 1 Orthophotographie de la commune de Marthod ï Source : Géoportail.fr 
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 Accessibilité  
 

 

 

 

La commune de Marthod est située à : 

¶ 627 km de Paris,  

¶ 165 km de Lyon, 

¶ 89 km de Grenoble, 

¶ 75 km dôAix-Les-Bains, 

¶ 60 km de Chambéry, 

¶ 41 km de Sallanches, 

¶ 40 km dôAnnecy, 

¶ 35 km de Moutiers, 

¶ 16 km de Faverges, 

¶ 14 km de Gilly-sur-Isère, 

¶ 7 km dôAlbertville, 

¶ 6 km dôUgine. 

 

 

 

 

ê Par la route  

La commune de Marthod est accessible en voiture depuis la Route Départementale 1212 qui relie La 

Albertville à Sallanches. 

Lôacc¯s ¨ la commune peut se faire ¨ partir de la route d®partementale 1212 permettant de relier la 

route nationale 90 puis lôautoroute 430. 

  

ê Par le Train 

La gare SNCF la plus proche est celle dôAlbertville située 10 km de Marthod.  

La gare dôAlbertville est desservie pendant la saison hivernale par des trains grandes lignes issus de 

divers pays europ®ens, quôils soient TGV, Thalys, Eurostar ou Intercités de nuit. Elle est également 

desservie par le TGV sur la liaison Bourg-Saint-Maurice - Paris-Gare de Lyon en période estivale (juillet 

et août) à raison d'un aller-retour le samedi. 

Toute l'année c'est une gare régionale desservie par des trains TER Rhône-Alpes.  

 

ê Par les transports en commun 

La commune de Marthod est desservie par les transports en commun de la Communauté 

dôAgglom®ration Arlys¯re avec la ligne C qui dessert Ugine ï Marthod - Thenesol ï Albertville gare 

Routière. Deux arrêts sont présents à Marthod : « Carrefour » et « Café de la Plaine ».  

La commune est également desservie par le réseau de transports en commun Lihsa (Lignes 

Interurbaines de Haute-Savoie) avec la ligne C 51 : Annecy ï Albertville gare Routière qui dessert ó arr°t 

de transports en commun « Carrefour » à Marthod.  

 

ê Par lôavion 

Lôa®roport international de Genève-Cointrin est à 90 km et celui de Lyon Saint Exupéry à 145 km. Les 

aéroports secondaires de Chambéry (68km) et Grenoble (140km) sont plus proches.   

https://fr.wikipedia.org/wiki/TGV
https://fr.wikipedia.org/wiki/Thalys
https://fr.wikipedia.org/wiki/Intercit%C3%A9s_de_nuit
https://fr.wikipedia.org/wiki/TGV
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bourg-Saint-Maurice
https://fr.wikipedia.org/wiki/Paris-Gare_de_Lyon
https://fr.wikipedia.org/wiki/TER_Rh%C3%B4ne-Alpes


Plan Local dôUrbanisme de MARTHOD 

 

Rappor t  de  Présen ta t ion  ï TOME 1  7 

 Situation administrative  
 

 

 

La préfecture du département de la 

Savoie, la ville de Chambéry, est située 

à 44km. Les sous-préfectures, 

Albertville et Saint-Jean de Maurienne 

sont respectivement situées 8 km et 

68km. 

 

 

 

Marthod est limitrophe avec les 

communes dôUgine, Queige, 

Césarches, Thénésol, Mercury, 

Faverges-Seythenex, et Val de Chaise.  

 

 

 

 

 

Marthod fait partie du Canton dôUgine qui regroupe 16 communes : 

 

¶ Beaufort, 

¶ Cohennoz, 

¶ Crest Voland, 

¶ Césarches, 

¶ Flumet, 

¶ Hauteluce, 

¶ La Giettaz, 

¶ Marthod, 

¶ Notre Dame de Bellecombe, 

¶ Pallud, 

¶ Queige, 

¶ Saint-Nicolas la Chapelle, 

¶ Thénésol, 

¶ Ugine, 

¶ Venthon, 

¶ Villard sur Doron. 

  

  

 

 

 

 

 

  

Figure 1 Le canton dóUgine 
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 Cadre intercommunal  
 

 

Marthod fait partie de plusieurs établissements publics de coopération intercommunale :  

 

ê Communauté dôAgglom®ration Arlysère 

 

La commune de Marthod fait partie de la Communaut® dôAgglom®ration dôArlys¯re qui regroupe 

39 communes. 

Arlysère a été créée le 1er janvier 2017. Elle est issue de la fusion des communautés de Communes 

de la Région d'Albertville, du Beaufortain, de la Haute-Combe-de-Savoie et de Com'Arly. 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ê Le SCOT dôArlys¯re a ®t® approuv® le 9 mai 2012 

 

La commune de Marthod sôinscrit dans le p®rim¯tre du Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT) 

Arlysère. 

 

La ligne directrice du SCoT Arlysère se dessine autour de trois ambitions pour le moyen et long terme :  

¶ La préservation et la valorisation du capital nature et paysages, socle dôidentit® et de richesses 

aujourdôhui et dans lôavenir, avec notamment la limitation de lôimpact des d®placements 

(distance, pollutions, ...), lô®conomie du foncier et la limitation rigoureuse des extensions 

urbaines, 

https://fr.wikipedia.org/wiki/1er_janvier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Janvier_2017
https://fr.wikipedia.org/wiki/2017
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_la_r%C3%A9gion_d%27Albertville
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_du_Beaufortain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_de_la_Haute_Combe_de_Savoie
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¶ Le renforcement de lôidentit® dôArlys¯re, de la qualit® de vie et de lô®quit® territoriale (principe 

de ç juste proximit® è) pour diminuer les disparit®s territoriales en mati¯re dôacc¯s aux services 

et activités), 

¶ Le renforcement du dynamisme économique par le maintien de la diversité des emplois 

existants et la cr®ation dôemplois nouveaux dans les domaines dôinnovation tels que 

lô®coconstruction ou les services ¨ la personne. 

 

 

ê Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique S. Départemental Energie Savoie 

 

La commune de Marthod fait partie du Syndicat D®partemental dôEnergie de la Savoie. Ce syndicat 

mixte à vocation unique est issu du classement intégral du département de la Savoie en 1974 en 

« R®gime Urbain dôElectrification è afin dôassurer les besoins importants en électrification lors de la 

cr®ation des stations de sports dôhiver.  

 

Le Syndicat D®partemental dôEnergie de la Savoie dispose de la comp®tence relative ¨ lôautorit® 

organisatrice du service public de la distribution dô®lectricit®. Dôautres missions sont également confiées 

et assumées par ce syndicat mixte à vocation unique :  

¶ La négociation du contrat de concession et son actualisation par avenants,  

¶ Le contrôle de la bonne exécution des clauses contractuelles,  

¶ Le suivi patrimonial des biens concédés, qui sont propriété des communes,  

¶ La représentation des usagers des services publics,  

¶ La négociation et la gestion de la Convention environnement « Dispositions spécifiques 

Savoie » qui permet au SDES de subventionner à 60% les travaux concernant les 

améliorations esthétiques du réseau de distribution publique.  

¶ Lôinformation aux collectivit®s locales. 

 

 

ê Le syndicat Mixte du Parc naturel régional Massif des Bauges 

 

Le Parc naturel régional du Massif des Bauges a été créé en décembre 1995 par décret du Premier 

ministre ; il regroupe 64 communes des départements de Savoie et Haute-Savoie.  

 

 Le Parc naturel régional du Massif des Bauges est labellisé "Geopark" depuis le 17 septembre 2011. 

Reconnu par l'UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l'Éducation, la Science et la Culture), le 

label Geopark reconnaît la richesse géologique du massif des Bauges et contribue au développement 

économique et touristique d'un territoire par la valorisation des géopatrimoines (paysages et curiosités 

géologiques, usages anciens et actuels des ressources du sol et du sous-sol) et également des autres 

patrimoines (matériels, immatériels, culturels...). 

  



Plan Local dôUrbanisme de MARTHOD 

 

Rappor t  de  Présen ta t ion  ï TOME 1  10 

 Présentation de la procédure de 

révision du PLU  
 

 

 

La conseil Municipal de la commune de Marthod a prescrit, par délibération du Conseil 

Municipal du 20 juin 2017, la r®vision du Plan Local dôUrbanisme 

 

Les objectifs poursuivis par la révision du PLU ont été définis par le Conseil Municipal et peuvent être 

synthétisés autour des 8 axes suivants : 

 

1> Relancer la croissance démographique communale, par l'attraction de nouveaux habitants comme 

par le maintien sur place d'une population déjà installée, dans le cadre d'un véritable parcours résidentiel 

à destination des jeunes, des familles et des personnes âgées, 

 

2> Inscrire cette croissance démographique dans une urbanisation raisonnée, économe en foncier et 

respectueuse du développement durable, en choisissant des formes d'habitats propres à atteindre des 

objectifs de densification et de mixité sociale, tout en conciliant les différentes déclinaisons de l'identité 

architecturale locale, 

 

3> Privilégier l'urbanisation du chef-lieu tout en permettant des extensions contenues et polarisées 

autour des hameaux existants, et ce sur les 2 versants du territoire communal, 

 

4> Pérenniser et conforter la zone artisanale de la plaine de Marthod, 

 

5> Conforter la place de l'agriculture, du pastoralisme et de la sylviculture comme activités 

économiques permettant la pérennité des exploitations. Maintenir l'équilibre entre zones agricoles, 

urbaines, naturelles (notamment forestières), contribuant ainsi à la préservation des paysages et des 

coupures vertes et bleues entre les hameaux 6) protéger les zones présentant un intérêt écologique 

reconnu, 

 

6> Pr®server les ®difices patrimoniaux class®s, íuvrer ¨ la mise en valeur du patrimoine non class® 

et des vues remarquables, 

 

7> Favoriser le développement d'une mobilité douce entre le chef-lieu et les hameaux, en liaison inter 

hameaux, et en lien avec le fond de vallée support d'une offre de transports en commun, 

 

8> Assurer la mise en compatibilité du PLU avec les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) d'Arlysère, les différentes évolutions législatives et règlementaires (particulièrement Grenelle 

et Alur) et le plan local d'habitat d'Arlysère dans sa partie ex CoRal. 
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 Contenu du PLU 
 

LA COMPOSITION DU RAPPORT DE PRESENTATION (articles R 151-2 et R151-3 du Code de 

lôUrbanisme) 

 

« Le rapport de présentation :  

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, 

les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L 153-27 à L 153-30 et 

comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma 

de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L 141-3 ainsi que des autres espaces 

bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L 151-4 ;  

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci 

de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus 

de sa mise en îuvre sur celui-ci. 

 

Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

 1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

2° La n®cessit® des dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en îuvre du projet 

d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 

selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 

constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même 

zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 

programmation mentionnées à l'article L 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L 151-9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R 151-19, des zones urbaines ou zones à 

urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R 151-20 lorsque leurs conditions 

d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 

prévues par le 5° de l'article L 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 

particulière est prévue par le présent titre.  

Ces justifications sont regroupées dans le rapport ». 

 

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application 

du plan mentionnée à l'article L 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 

relatives à l'habitat prévue à l'article L 153-29.. 

 

Ĕ CADRE ENVIRONNEMENTAL REGLEMENTAIRE  
 

 

Après examen au cas par cas, la décision °2020-ARA-KKUPP-01912de la mission 

r®gionale dôautorit® environnementale prise le 10 avril 2020 est de ne pas soumettre ¨ 

évaluation environnementale la révision générale du PLU de Marthod. 

 

 

 

 



Plan Local dôUrbanisme de MARTHOD 

 

Rappor t  de  Présen ta t ion  ï TOME 1  12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1ère PARTIE - Principales conclusions 

du diagnostic socio -économique  
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 Démographie BILAN 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S Y N T H E S E  
 

 

La commune de Marthod a enregistré une croissance démographique soutenue dans les années 

1970-1980 et connait depuis une période de stagnation ponctuée par des phases de légère croissance 

démographique. La population martholaine montre les premiers signes dôun vieillissement de sa 

population en lien avec la croissance démographique soutenue des années 70-80. Les habitants 

venus sôinstaller à Marthod durant cette p®riode sont aujourdôhui ©g®s et la commune peine d®sormais 

à trouver un second souffle démographique.  

 

Bien que la commune enregistre un solde naturel légèrement positif, Marthod est peu attractive pour 

les nouveaux habitants malgr® un cadre de vie qualitatif et la pr®sence dô®quipements (®cole, poste, 

cantine, é) ¨ proximit® de bassins dôemploi (Albertville, Ugine, Faverges, é). 

 

Lôenjeu pour la prochaine d®cennie sera de mettre en îuvre les conditions favorables au maintien 

des jeunes martholains pour quôils puissent sôinstaller durablement sur la commune et fonder leur 

famille. En effet, durant la dernière période intercensitaire, il a pu être mis en évidence que les jeune 

martholains ne quittent pas le territoire pour effectuer leurs études et trouver un premier emploi mais 

pour sôinstaller durablement et construire leur foyer.  

 

 

 

  

Atouts et opportunités 
 

 

Ď Une population jeune qui se maintient 

sur la commune (15-29 ans)é 

 

 

 

Ď Une taille des ménages relativement 

importante de 2,4 personnes. 

 

Contraintes et menaces 

Ď Une croissance démographique en 

stagnation qui peine à trouver un second 

souffle. 

 

Ďé mais des couples en ©ge dôavoir des 

enfants qui quittent le territoire. 

 

 

Ď Une population qui montre les premiers 

signes dôun vieillissement. 
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E N J E U X  
 

Á  Le maintien des jeunes et des couples mûrs sur le territoire communal  

Á Le renouvellement de la population en lien avec lôoffre de logements et la fluidit® du march® 

immobilier 

 

 

H i é r a r c h i s a t i o n  d e s  e n j e u x   
 

 

ê Le maintien de la population communal pour assurer la vitalit® et lôanimation du territoire. 

 

 

 

  
FAIBLE TRES FAIBLE MOYEN FORT TRES FORT 
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 Habitat et logement BILAN 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S Y N T H E S E  
 

 

Le parc de logements de Marthod est essentiellement composé de maisons individuelles adaptées aux 

caractéristiques de ses occupants : grands logements pour des ménages composé en moyenne de 2,4 

personnes sur de vastes parcelles.  

 

La commune accueille une population qui travaille majoritairement dans les polarités environnantes à 

la recherche dôun cadre de vie de qualit®. Cette typologie est tr¯s consommatrice dôespace notamment 

dans les hameaux de la commune. Les typologies du centre bourg sont plus économes en espace avec 

le développement de maisons mitoyennes. 

 

 

  

Atouts et opportunités 
 

 

ĎUne part importante de résidences 

principales de grande taille attractives pour 

les familles  

 

 

 

Ď Un parc de logements qui croit malgré la 

stagnation démographique 

 

Contraintes et menaces 

Ď De nombreux logements vacants traduisant 

un parc de logements anciens se dégradant. 

 

Ď Un parc de logements essentiellement 

composé de maisons individuelles 

consommatrices dôespace.  

 

 

Ď Une commune peu attractive pour les 

jeunes qui sôinstallent et les personnes ¨ la 

recherche dôun petit logement. 
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E N J E U X  
 

Á La réhabilitation des logements vacants  

Á Le développement de formes urbaines économes en espaces 

Á Une offre foncière qualitative et disponible ainsi que la production de logements diversifiés afin 

de permettre aux jeunes de sôinstaller durablement sur la commune 

 

 

H i é r a r c h i s a t i o n  d e s  e n j e u x   
 

 

ê Déterminer la typologie des logements à maintenir/développer pour retrouver une attractivité 

tout en maintenant sa population résidente. 

 

 

 

  
FAIBLE TRES FAIBLE MOYEN FORT TRES FORT 
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 Activités économiques BILAN 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S Y N T H E S E  
 

 

La commune dispose de peu dôemplois sur son territoire (246) mais dôun nombre important dôactifs ayant 

un emploi. Durant la derni¯re p®riode intercensitaire, lô®cart entre le nombre dôemplois pr®sent sur la 

commune et le nombre dôactifs sôest creus® engendrant une augmentation des d®placements 

pendulaires de sortie et dôentr®e de la commune le matin et le soir. Cette caract®ristique sôexplique par 

la pr®sence de deux bassins dôemplois importants ¨ proximit® imm®diate de la commune : Ugine et 

lôagglom®ration dôAlbertville. 

Les emplois présents sur la commune sont dominés par le secteur secondaire et notamment les 

entreprises de constructions. 

 

Lôactivit® agricole encore bien pr®sente sur la commune se caract®rise par de nombreuses petites 

exploitations qui entretiennent le paysage ®vitant ainsi lôenfrichement des terres et la d®prise agricole. 

La topographie communale rend difficilement mécanisable certains secteurs de la commune qui 

bénéficie de 2 AOP (Chevrotin et Tome des Bauges). 

Lôenjeu pour la prochaine d®cennie est de pr®server durablement les surfaces agricoles ¨ proximit® des 

exploitations afin dôassurer leur maintien et leur transmission. Le maintien des surfaces agricoles est 

primordial dans un contexte où toutes les surfaces sont importantes en raison de la rareté des terrains 

exploitables.  

 

 

  

Atouts et opportunités 
 

ĎUne part importante dôactifs ayant un 

emploi é 

 

Ď Un faible taux de chômage.  

 

ĎDes activités économiques diversifiées 

 

Ď De nombreuses petites exploitations 

agricoles qui entretiennent le paysage 

®vitant lôenfrichement et la d®prise agricole.  

 

ĎDe nombreux points dôeau et la pr®sence 

de deux AOP (chevrotin et Tome des 

Bauges).  

 

Contraintes et menaces 

ĎDes flux pendulaires de plus en plus 

importants  

 

ĎUn pôle économique en perte de vitesse 

accentuant le phénomène de ville 

r®sidentielle non pourvoyeuse dôemplois 

 

ĎUn morcèlement important du foncier 

agricole et des difficult®s ponctuelles dôacc¯s. 

 

ĎDes difficultés à trouver de nouvelles 

surfaces agricoles et des secteurs 

difficilement mécanisables. 

 

 



Plan Local dôUrbanisme de MARTHOD 

 

Rappor t  de  Présen ta t ion  ï TOME 1  18 

FAIBLE TRES FAIBLE MOYEN FORT TRES FORT 
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FAIBLE TRES FAIBLE MOYEN FORT TRES FORT 

 

E N J E U X  
 

Á Le maintien des emplois sur la commune 

Á La proximité des lieux de travail et dôhabitation 

Á La préservation durable des surfaces agricoles à proximité des exploitations agricoles pour 

assurer leur maintien et leur transmission. 

Á Le maintien des surfaces agricoles qui sont toutes importantes pour les agriculteurs dans un 

contexte de rareté des terrains exploitables. 

 

 

H i é r a r c h i s a t i o n  d e s  e n j e u x   
 

 

ê Le développement sinon le maintien des emplois et des entreprises présentes sur le territoire 

communal 

 

 

 

 

 

 

 

ê Le traitement qualitatif de la RD 129 

 

 

 

 

 

 

ê Le maintien dôun ®quilibre entre urbanisation et espaces agricoles pour garantir la p®rennit® 

de cette dernière 

 

 

 

 

 

 

ê La gestion des abords des si¯ges dôexploitations au regard des acc¯s, des surfaces de 

proximit® et de lôurbanisation 

 

 

  

FAIBLE TRES FAIBLE MOYEN FORT TRES FORT 
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 Equipements, services et associations 

BILAN 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S Y N T H E S E  
 

La commune de Marthod dispose de services et équipements du quotidien suffisants et 

adapt®s ¨ la taille de la commune (mairie, poste, biblioth¯que, é). 

 

Malgré un léger vieillissement de la population sur la dernière période intercensitaire, les 

effectifs scolaires se sont maintenus mais pourrait diminuer si le vieillissement se poursuit. 

 

La couverture num®rique du territoire nôest pas optimale et peut handicaper le fonctionnement 

dôactivit®s ®conomiques et/ou freiner lôinstallation de nouveaux habitants sur la commune. 

Tissu associatif dense et varié, il traduit un véritable dynamisme communal pouvant être 

attractif pour les nouveaux habitants. 

 

 

  

Atouts et opportunités 
 

 

Ď Des services de santé du quotidien 

suffisants et répartis sur la commune. 

 

Ď Des équipements sportifs et culturels 

diversifiés localisés dans la plaine. 

 

Ď Un tissu associatif dense et diversifié 

source de vitalité.  

 

Contraintes et menaces 

ĎUne couverture numérique de qualité faible 

¨ moyenne pouvant freiner lôattractivit® 

démographique.  

 

ĎDes activités économiques pouvant être 

handicapées dans leur fonctionnement par le 

manque de débit et de couverture internet. 

 

ĎDes effectifs scolaires en stagnation 

pouvant diminuer si le vieillissement de la 

population se poursuit. 
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E N J E U X  
 

Á Lôam®lioration de la couverture et des d®bits internet en lien avec lôattractivit® d®mographique 

et économique.  

Á Le maintien des effectifs scolaires en lien avec la pérennité des services et équipements 

associ®s (®coles, biblioth¯que, é)   

 

H i é r a r c h i s a t i o n  d e s  e n j e u x   
 

 

ê Le maintien des services, équipements et associations pour créer une vraie vie de village et 

limiter les déplacements  

 

 

 

 

  
FAIBLE TRES FAIBLE MOYEN FORT TRES FORT 
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 Mobilité BILAN 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S Y N T H E S E  
 

Le territoire Martholain est très dépendant de la voiture individuelle en raison du nombre important 

dôhabitants r®sidant sur la commune et travaillant dans une autre commune et induisant dôimportants 

mouvements pendulaires. 

 

La commune dispose dôune offre de transports en commun qui ne semble pas r®pondre aux besoins 

des habitants. Les hameaux restent toutefois en dehors des circuits de transports en commun et leurs 

habitants utilisent en conséquence massivement les modes de transports motorisés individuels. Des 

cheminements doux s®curis®s (pi®tons, cycles, é) sont propos®s sur la commune mais ne constituent 

pas une véritable alternative à la voiture individuelle en raison de la topographie territoriale et 

lôorganisation communale.  

 

 

E N J E U X  
 

Á Lôorganisation du stationnement dans le cîur de village 

Á Le maintien de lôoffre en transport en commun et de transports scolaire 

Á Le maintien et le développement dôun r®seau s®curis® et de qualit® pour les modes doux. 

 

 

H i é r a r c h i s a t i o n  d e s  e n j e u x   
 

 

ê La limitation de lôutilisation de la voiture individuelle 

 

 

  

Atouts et opportunités 
 

Ď Une offre de transport existante 

permettant de relier les polarités locales 

(Annecy Č Albertville).  

 

Ď De nombreuses lignes de bus scolaires 

desservant les hameaux de la commune en 

direction de lô®cole et reliant la commune 

aux p¹les dôenseignement secondaire.   

 

ĎDes cheminements doux qualitatifs et 

sécurisés aux abords des équipements 

publics. 

 

Contraintes et menaces 

ĎLes emplois se regroupent dans les polarités 

de la vallée, incitant les actifs à utiliser la 

voiture comme moyen de transport.  

 

ĎUne topographie communale et une 

structuration territoriale peu favorable aux 

déplacements doux du quotidien. 

 

ĎUne offre de transports en commun non 

adaptée aux besoins des Martholains.  

 

 

FAIBLE TRES FAIBLE MOYEN FORT TRES FORT 
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2ème PARTIE ð Consommation dõespace 

et capacités de densification et de 

mutation  
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 Analyse de lõoccupation des sols et de 

la consommation dõespace 
 

 

1.1  Evolution de la structure urbaine  

 
Evolution de la tache urbaine depuis 1945 

 
 

Lôenveloppe b©tie en 1945: Une urbanisation historiquement diffuse en raison de lôactivit® 

agropastorale 

 

Lôenveloppe b©tie en 1961: Un faible développement urbain qui conforte les entités bâties existantes 

 

Lôenveloppe b©tie en 1985: Un développement urbain important porté par le phénomène de 

périurbanisation 

 

Lôenveloppe b©tie en 2006: Une périurbanisation qui se poursuit portée par les jeux Olympiques 

dôAlbertville en 1992 

 

Lôenveloppe b©tie en 2017: Une commune soumise au phénomène de périurbanisation à partir des 

années 1985 conduisant au regroupement de certains hameaux historiques. 

 

Marthod h®rite dôune urbanisation tr¯s diffuse li®e ¨ son histoire agro-pastorale. Le territoire est 

compos® dôune multitude de hameau, comprenant chacun des constructions agricoles, entour®es de 

prairies de p©ture et de fauche. Côest ce qui fait sa singularit®. 
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Idéalement située entre Albertville et Ugine, la commune est maintenant soumise à un phénomène de 

p®riurbanisation qui perturbe sa structure originelle. On observe un ®tirement de lôurbanisation autour 

de ces hameaux originels sous forme dôhabitat individuel, le long des axes de circulation 

 

 

1.2  Consommation dõespace entre janvier 2010 et 

décembre 20 21 
 

Lôanalyse de la consommation dôespace a ®t® ®tablie apr¯s une analyse fine des permis de construire 

délivrés sur le territoire entre janvier 2010 et décembre 2021, c'est-à-dire depuis lôapprobation du PLU 

précédent. 

 

Il y a eu 63 nouvelles constructions 

réalisées sur la Commune dont 95% à 

destination de logement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constructions neuves, toutes destinations, 

autorisées entre janvier 2010 et décembre 

2021 

Nouveaux logements ou 

constructions 
Surface 

Surface 

moyenne 

en 

hectares 

par an 
Nombre % ha % 

Logement 60 95% 6,41 86% 0,53 

Construction à vocation économique 1 2% 0,48 6% 0,04 

Construction agricole 2 3% 0,54 7% 0,05 

TOTAL 63 100% 7,43 100% 0,62 

 

 

Ces constructions neuves autorisées ont consommé au total 7,43 dôespaces agricoles, naturels 

ou forestiers, sur une période de 12 ans, soit une moyenne de 0,62 ha par an. 

Il est à noter que lô®crasante majorité des constructions neuves, soit 95%, concerne la réalisation de 

logements, pour un total de 6,41 Ha soit 86% des espaces naturels, agricoles et forestiers consommés 

sur la période, pour une moyenne de 0,53 ha par an. 

 

 

 

Répartition des constructions neuves autorisées par 

destination entre janvier 2010 et décembre 2021  

Source : données communales 

 
Source : données communales 
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Extension
62%

Densification
38%

ê Zoom sur la consommation foncière par le logement 

 

 

La présence de près de 10% de logements autorisés en changement et destination et de projets 

dôam®lioration de lôhabitat montre que lôimmobilier existant est r®guli¯rement adapt® et modernis® et 

que les constructions nouvelles ne créent pas de phénomène de désertion du parc ancien. 

 

Sur les 60 logements nouveaux autorisés en 

construction neuve sur le territoire de Marthod : 

- 23 logements ont été réalisés en 

densification du tissu urbain exsitant 

(38% des logements et 42% du foncier 

consommé) ; 

- 37 logements ont été réalisés en 

extension du tissu urbain exsitant (38% 

des logements et 58% du foncier 

consommé). 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des logements neufs 
entre janvier 2010 et décembre 2021 

Nb lgt 
Surface 

(ha) 
Nb lgt/ha m²/lgt % lgts 

Extension 37 lgts 3,74 ha 10 lgts/ha 1010 m²/lgt 62% 

Densification 23 lgts 2,67 ha 9 lgts/ha 1161 m²/lgt 38% 

TOTAL 60 lgts 6,41 ha 9 lgts/ha 1068 m²/lgt 100% 

 

 

La totalité des logements construits sont des logements individuels isolées. 

 

La production de logements a entra´n® une consommation dôespace importante par logement avec une 

surface moyenne de 1 068 m² consommé par logement, soit une densité moyenne de 9 lgts/ha. 

 

  

Répartition des  logements construits par 

typologie entre 2010 et 2022  

Source : données communales 
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 Capacités de densification et de 

mutation des espaces bâtis  
 

La mise en ®vidence dôune enveloppe urbaine des espaces bâtis permet de distinguer le potentiel en 

densification et le potentiel en extension. Lôenveloppe urbaine a ®t® dessin®e comme lôaire d®limitant 

lôensemble des espaces urbanis®s. 

 

Lôanalyse de la capacit® de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis doit permettre 

de faire un bilan du foncier encore mobilisable dans les enveloppes urbaines pour prioriser 

lôintensification urbaine ¨ lôextension urbaine. Le rep®rage des zones libres constructibles des 

enveloppes urbaines a été réalisé afin d'obtenir un gisement foncier net, réellement mobilisable. 

 

L'analyse de la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis a été effectuée 

dans les enveloppes urbaines en tenant compte de la densité existante, des formes urbaines et 

architecturales et de la constructibilité actuelle des terrains. 

Ont été recensés : 

- Les parcelles non bâties de plus de 500m², 

- Les unit®s fonci¯res d®j¨ b©ties pouvant faire lôobjet de divisions fonci¯res.  

 

Pour chacun des secteurs une démarche itérative croisant contraintes urbaines, paysagères, 

environnementales, dessertes viaires, topographie et morphologie des terrains, et blocages fonciers, a 

été menée pour déterminer un gisement foncier net. C'est-à-dire le potentiel réellement mobilisable à 

lô®chelle du PLU. 

 

En complément, une identification du bâti vacant pouvant muter a été réalisée. A été repérée la maison 

de ma´tre situ®e lôentr®e du chef-lieu, à côté de la Mairie. 

 

Les secteurs inconstructibles au regard des aléas naturels n'ont pas été compatibilisés 
 

Capacités de densification et de mutation des espaces bâtis (en hectares) 

Foncier non mobilisable  

Pente trop importante 0,71 

1,13 

Problème d'accès 0,25 

Foncier traversé par une canalisation de gaz 0,08 

Pylône EDF + configuration du terrain 0,10 

Foncier mobilisable 

Foncier non bâti à vocation mixte (principalement habitat) 5,59 

6,74 
Foncier non bâti à vocation économique                                                      1,15 
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FONCIER NON MOBILISABLE 

N° Surface (m²) Justification 

1 2850 m² Topographie et accès 

2 674 m² Topographie 

3 634 m² Recul par rapport à la route 

4 882 m² Topographie 

5 1203 m² Topographie et accès 

6 806 m² Accès 

7 776 m² Canalisation de gaz 

8 1020 m² Accès 

9 1531 m² Topographie 

10 1012 m² Pylône + terrain étroit 

TOTAL : 11 388 m² 

 

FONCIER NON BATI MOBILISABLE A VOCATION 

ECONOMIQUE 

N° Surface (m²) 

1 1134 

2 2864 

3 2421 

4 5097 

TOTAL : 11 516 m² 
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FONCIER NON BATI MOBILISABLE A 

VOCATION MIXTE 

N° Surface (m²) 

1 1237 

2 1511 

3 1190 

4 1934 

5 1793 

6 639 

7 1114 

8 3085 

9 715 

10 945 

11 1638 

12 1413 

13 1085 

14 791 

15 1998 

16 1613 

17 1015 

18 1090 

19 1157 

20 1189 

21 936 

22 1257 

23 904 

24 1105 

25 831 

26 5656 

27 1270 

28 1852 

29 897 

30 1945 

31 879 

32 1430 

33 1548 

34 938 

35 991 

36 1666 

37 1767 

38 1760 

39 1189 

TOTAL : 55 973 m² 
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3ème PARTIE ð Etat initial de 

lõenvironnement 
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 Biodiversité et dynamique écologique  
 

1.1  Présentation générale  
 

1.1.1  Occupation des sols  
 

Tableau 1. Types dôoccupation du sol sur la commune de Marthod (Source : UE-SOeS, CORINE Land 
Cover - 2006) 

Occupation du sol % Superficie (ha) 

Terres agricoles (Terres labourables) 31 % 453 

Forêts et milieux semi-naturels 

(dont prairies naturelles et alpages) 
61 % 887 

Territoires artificialisés 7 % 109 

Zones humides et surfaces en eau 1 % 14 

Total  1 462 ha 

 

Avec 7 %, les espaces aménagés représentent une faible proportion du territoire, très largement en 

faveur des espaces naturels et agricoles qui occupent près de 93 % de la superficie communale. 

 

 

Avec 7 %, les espaces aménagés représentent une faible proportion du territoire, très largement en 

faveur des espaces naturels et agricoles qui occupent près de 93 % de la superficie communale. 

 

1.1.2  Habitats naturels  
 

En montagne, la distribution spatiale des végétaux obéit directement à une loi physique qui régit 

lôabaissement des temp®ratures avec lôaltitude (en moyenne 1ÁC/200 m). Ce ph®nom¯ne est assez net 

pour se traduire sur le terrain par lôapparition de tranches altitudinales de v®g®tation distinctes 

(caractérisées par des séries de végétation spécifiques), appelées étages de végétation. Les limites 

altitudinales de ces ®tages varient en fonction de lôorientation des versants consid®r®s. 

 

Répartis entre 372 et 2 062 m dôaltitude, les habitats naturels de la commune de Marthod occupent les 

étages de végétation collinéen, montagnard et subalpin. 

 

 
Figure 2 Sch®ma de lô®tagement altitudinal en montagne. 



Plan Local dôUrbanisme de MARTHOD 

 

Rappor t  de Présenta t ion  33 

 

1.2  Zones dõinventaire de la biodiversité  
 

La commune de Marthod est concern®e par 23 zones dôinventaire naturalistes. Pr¯s de 80 % du 

territoire communal est concerné par ce type de zonage. 

 

Tableau 2. Patrimoine naturel reconnu sur la commune de Marthod 

Zones référencées 
Superficie (en ha) 

Commune (ha) Commune % 

ZONES DôINVENTAIRES   

ZNIEFF type II   

Massifs Orientaux des Bauges 972 ha 66,4 % 

ZNIEFF type I   

Cours de lôArly 9,9 ha 0,7 % 

Pelouses sèches de Marthod 20,7 ha 1,4 % 

PARC NATUREL RÉGIONAL   

Parc Naturel Régional du Massif des Bauges 1 131 ha 77,3 % 

INVENTAIRE DÉPARTEMENTAL DES ZONES 

HUMIDES 
  

Cours de lôArly 0,03 ha 

0,2 % 
Le Lancheron 0,8 ha 

Combe Céros 1 ha 

Cr°t du Mont dô£glise 0,8 ha 

PELOUSES SECHES   

Inventaire CEN Savoie - 13 sites 34,5 ha 2,3 % 

RESERVE DE CHASSE 83,49 ha 5,7 % 

ILOT DE SCENESCENCE 6,9 ha 0,5 % 

SURFACE CUMULEE 1 148 78,5 % 
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Carte ZRI  
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1.2.1  Zones Naturelles dõInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 
 

Le réseau de ZNIEFF a pour objectif la connaissance permanente aussi exhaustive que possible des 

espaces naturels, terrestres et marins, dont l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse de 

l'écosystème soit sur la présence d'espèces de plantes ou d'animaux rares et menacées.  

 

Deux types de ZNIEFF sont à distinguer : 

> Les ZNIEFF de type I qui sôappliquent ¨ des secteurs de superficie en g®n®ral limit®e, 
caractérisés par leur valeur biologique remarquable, 

> Les ZNIEFF de type II qui sôappliquent ¨ de grands ensembles naturels riches et peu modifi®s, 
qui offrent des potentialités biologiques importantes. 

 

Ces deux types de zones abritent des espèces « déterminantes », parmi les plus remarquables et les 

plus menac®es ¨ lô®chelle r®gionale. 

 

Lôexistence dôune ZNIEFF nôest pas en elle-même une protection réglementaire. Sa présence est 

toutefois r®v®latrice dôun int®r°t biologique qui doit °tre pris en compte dans tout projet dôam®nagement. 

Il est ¨ noter quôune ZNIEFF est un argument recevable par la justice lorsque celle-ci doit statuer sur la 

protection des milieux naturels. 

 

Les ZNIEFF localisées sur le territoire sont listées ci-après : 

> ZNIEFF type I « Cours de lôArly » (n°820031268).  
Déjà ancien, en aval de Venthon, l'endiguement de l'Arly entre Ugine et Albertville a été 
récemment étendu avec l'extension de la RN 212 (élargissement à 2x2 voies) sur le lit même 
du cours d'eau. Réduite à un chenal rectiligne sur la plus grande partie de son cours, l'Arly ne 
retrouve un espace de liberté que sur un linéaire de 3500 m environ. Ce secteur reste digne 
d'intérêt : s'y succèdent bancs de graviers, brousses de saules et autres boisements riverains. 
La faune est caractérisée par les oiseaux d'eau vive, entre autres le Chevalier guignette et le 
Petit Gravelot. 

> ZNIEFF type I « Pelouses sèches de Marthod » (n°820031347).  
Les pelouses sèches de Marthod abritent l'une des seules stations départementales d'une 
rare orchidée protégée : l'Orchispunaise. Des centaines de pieds se développent dans ces 
pelouses. La présence d'un substrat argileux favorise la rétention au moins temporaire et 
locale d'une certaine humidité, dont tire profit l'Ophioglosse (ou "Langue de serpent"), une 
petite plante proche des fougères protégée en région Rhône-Alpes. La préservation de l'intérêt 
naturaliste de cette petite zone est liée au maintien d'activités agricoles compatibles avec cette 
flore remarquable. 

> ZNIEFF type II « Massifs Orientaux des Bauges » (n°820031350).  
Ce vaste ensemble naturel inclut : 

o l'ample bassin du Chéran, qui évide le centre du massif ; entouré de forêts résineuses, 
il constituait le cîur de l'économie paysanne baujue, 

o le pays de Faverges, très montagneux, où de sévères vallons entaillent les plus hauts 
chaînons de l'Arcalod (point culminant du massif à 2 217 m) et de la Sambuy. 

 

1.2.2  Parc Naturel des Bauges  
Source : parcdesbauges.com 

 

Créée en 1995, le PNR des Bauges compte 67 communes adhérentes sur les départements de Savoie 

et Haute-Savoie. Cette reconnaissance nationale s'appuie sur la qualité des patrimoines et 
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l'engagement volontaire des communes, pour un développement local fondé sur leur préservation et 

leur valorisation. 

 

Une tufi¯re dôint®r°t patrimonial limité a été repérée comme zone humide au nord-ouest du hameau du 

Villard dans la Combe Ceros, en bordure directe de la lisière forestière. 

 

1.2.3  Inventaire départemental des zones humides (inventaire CEN 73)  
 

ê lô®chelle d®partementale, ce sont les Conservatoires dôEspaces Naturels qui inventorient et délimitent 

les zones humides. La « pré-sélection è est dôabord effectu®e par les agents du Conservatoire sur une 

base de photo-interpr®tation. La pr®sence dôune zone humide ç réglementaire » est ensuite confirmée 

par une campagne de terrain sur des critères de sols et de végétation. 

Lôannexe 1 de lôarr°t® du 1er octobre 2009 et lôannexe 2 de lôarr°t® du 24 juin 2008 pr®cisent les crit¯res 

de d®finition floristique et p®dologique dôune zone ¨ caract¯re humide et permettent de qualifier les 

zones humides dites « réglementaires ». 

 

La commune de Marthod compte 4 zones humides et leur bassin dôalimentation, inscrites ¨ lôinventaire 

départemental actualisé en 2016. La valeur de ces dernières peut être appréciée au travers du tableau 

suivant. 

 

Tableau 3.  Caract®ristiques des zones humides inscrites ¨ lôinventaire départemental du CEN 73 (source : 
CEN - 2010) 

 Fonctions Évaluation générale du site 

Cours de lôArly 

(n° 73CPNS2004) 

Hydrobiologiques : expansion 

naturelle des crues, soutien naturel 

dô®tiage, ®puration. 

Biologiques : Habitat pour les 

populations animales ou végétales, 

connexions biologiques. 

Socio-économiques : réservoir pour 

lôalimentation en eau potable, int®r°t 

paysager. 

Intérêts patrimoniaux : Habitats, 

faunistiques. 

Habitats peu représenté à 

lô®chelle du bassin versant. 

Mosaïque de milieux et 

dôhabitats en constante 

évolution. 

Site abritant de nombreuses 

espèces (faune/flore) d'intérêt 

patrimonial. 

Le Lancheron 

(n°73CPNS6002) 

Hydrobiologiques : soutien naturel 

d'étiage. 

Biologiques : Habitat pour les 

populations animales ou végétales. 

Habitats non dégradés. 

Combe Céros  

(n° 73CPNS6257) 
Non précisées. Habitats non dégradés. 

Cr°t du Mont dô£glise 

(n°73CPNS6258) 

Biologiques : Habitat pour les 

populations animales ou végétales. 
Non précisée. 

 

1.2.4  Inventaire des pelouses sèches  
 

Contrairement aux zones humides, ces milieux secs sont « oubliés » dans les textes de loi, ils ne sont 

pas traduits réglementairement. Toutefois, le présent projet de PLU traduit également ces secteurs, 

situés aux limites des zones urbanisées, comme réservoirs de biodiversité dans une logique de 

fonctionnalité écologique. 

 

11 sites de pelouses sèches, pour une surface totale de 34,5 ha, ont été identifiés sur la commune de 

Marthod. 
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1.2.5  La faune et flore sauvages  

> Ilot de sénescence 
Un îlot de sénescence est un peuplement laissé en évolution libre sans intervention culturale et 

conserv® jusquô¨ lôeffondrement des arbres. Maintenir cet ´lot permet de maintenir les esp¯ces 

inféodées aux arbres morts et en décomposition. 

Lô´lot de s®nescence de Marthod est g®r® par lôONF et a une surface de 6,9 ha. 

> Réserve de chasse 
Une réserve communale de chasse (ACCA de Marthod) est située au nord-ouest de la commune au 

niveau de la Combe Céros.  

Cr®®e par Arr°t® pr®fectoral le 13 juin 2002, la r®serve a une superficie de 83,49 ha. Les limites dôune 

réserve de chasse ne sont pas immuables mais évolutives (durée 5 ans). 

> Des forets abritant des espèces remarquables  
Le plan dôam®nagement forestier de la commune recense des espèces protégées observées sur 

Marthod : 

o Faune : Aigle royal, Grenouille Rousse, Triton alpestre, Orvet, Vipère aspic, Lézard des 
murailles, Merle à plastron. 

o Flore : Sabots de Vénus. 

> Le tétras-lyre est une espèce emblématique dans les Alpes du Nord.  
Un inventaire des espaces recherchés par le tétras-lyre a ®t® r®alis® par lôObservatoire des galliformes 

de montagne. 

Il a permis de mettre en évidence des zones de reproduction potentielles plus ou moins prioritaires pour 

la conservation de cette espèce. 

 

 
Figure 3 Tétras-lyre (Tetrao tetrix) (Source : ONCFS ï B. Muffat-Joly) 

 

Le tétras-lyre a besoin dôune mosaµque de milieux naturels (forêt, lande, aulnaie verte, prairie, etc.) pour 

se maintenir, il est un indicateur pr®cieux de lô®tat des milieux naturels de montagne : pr®server le t®tras-

lyre ®quivaut ¨ favoriser tout un cort¯ge dôesp¯ces animales et v®g®tales. 

 

Ces potentialités, présentées pour Marthod sur la carte ci-dessous, se localisent au niveau du massif 

de la Dent de Cons comme suit : 
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Carte Tétras lyre   
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1.3  Dynamique écologique  
La dynamique ®cologique dôun territoire sôappr®cie au regard de la fonctionnalit® de ses r®seaux 

écologiques. 

Un réseau écologique se compose : 

> De continuums ®cologiques comprenant des zones nodales et des zones dôextension
  
Les zones nodales (ou réservoirs de biodiversité) sont formées par un habitat ou un ensemble 
dôhabitats dont la superficie et les ressources permettent lôaccomplissement du cycle 
biologique dôun individu (alimentation, reproduction, survie). Elles constituent le point de 
d®part dôun continuum et ont un r¹le de zone « refuge ».  
Les zones dôextension sont les espaces de d®placement des esp¯ces en dehors des zones 
nodales. Elles sont composées de milieux plus ou moins dégradés et plus ou moins facilement 
franchissables.  
Il est possible de distinguer les continuums terrestres (continuums forestiers, continuum des 
zones agricoles extensives et des lisi¯res, continuums des landes et pelouses subalpinesé) 
et le continuum aquatique (cours dôeau et zones humides). Chaque continuum peut °tre 
rapporté aux déplacements habituels dôesp¯ces animales embl®matiques (ex : le continuum 
forestier a pour espèces emblématiques le sanglier et le chevreuil). 

> De corridors écologiques :  
Il sôagit des liaisons fonctionnelles entre deux ®cosyst¯mes ou deux habitats favorables ¨ une 
espèce permettant sa dispersion et sa migration (pour la reproduction, le nourrissage, le 
repos, la migrationé).   
Côest un espace lin®aire qui facilite le d®placement, le franchissement dôobstacle et met en 
communication une série de lieux. Il peut être continu ou discontinu, naturel ou artificiel. Ces 
espaces assurent ou restaurent les flux dôindividus et donc la circulation de g¯nes (animaux, 
v®g®taux) dôune (sous) population ¨ lôautre. Les corridors ®cologiques sont donc vitaux pour 
la survie des espèces et leur évolution adaptative 

> De zones relais :  
Ce sont des zones dôextension non contigu±s ¨ une zone nodale. De taille restreinte, elles 
pr®sentent des potentialit®s de repos ou de refuge lors de d®placement hors dôun continuum. 

 

 
Figure 4 Sch®ma de principe dôun r®seau écologique (source Réseau Écologique Rhône-Alpes) 

 

1.3.1  Le Schéma Régional dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durable et dõ£galit® des Territoires 
 

En Auvergne-Rhône-Alpes, au regard de l'évidence d'une fragmentation écologique croissante, la prise 

de conscience de lôenjeu de conna´tre et dôagir sôest faite et formalis®e d¯s les ann®es 90. Les Sch®mas 

Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE) en résultait et donnait une première approche globale de 

lô®tat ®cologique ¨ lô®chelle r®gionale et plus locale. 

 

Les travaux réalisés dans le cadre du SRCE Rhône-Alpes (approuvé en juillet 2014), ainsi que le SRCE 

Auvergne (approuvé en juillet 2015), ont été capitalisés et homogénéisés dans le cadre du Schéma 

R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement Durable et dô£galit® des Territoires (SRADDET), 

approuvé le 10 avril 2020. 
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Lôobjectif r®gional relatif ¨ la pr®servation de la trame verte et bleue est le suivant : « Préserver la trame 

verte et bleue et int®grer ses enjeux dans lôurbanisme, les projets dôam®nagement, les pratiques 

agricoles et forestières ».  

 

Des r¯gles g®n®rales ont ®t® ®tablies par la R®gion pour contribuer ¨ atteindre les objectifs quôelle sôest 

fixés. Les règles liées à la protection et la restauration de la biodiversité sont les suivantes : 

> Règle n°35 ï Préservation des continuités écologiques. 

> Règle n°36 ï Préservation des réservoirs de biodiversité. 

> Règle n°38 ï Préservation de la trame bleue. 

> Règle n°39 ï Préservation des milieux agricoles et forestiers supports de biodiversité. 

> Règle n°40 ï Préservation de la biodiversité ordinaire. 

> Règle n°41 ï Amélioration de la perméabilité écologique des réseaux de transport. 
 

Dôapr¯s la carte de la trame verte et bleue r®gionale, pr®sent®e ci-dessous, la commune de Marthod 

se compose : 

> pour la trame verte, de réservoirs de biodiversité liés : 

o A la ZNIEFF « Pelouses sèches de Marthod ». 

o A la zone de reproduction du Tétras-Lyre. 

> pour la trame bleue, des cours dôeau : 

o LôArly. 

o Le ruisseau du Creux. 

o Le ruisseau de Lachenal. 

o Du canal de Lallier. 

o Les zones humides. 

Le chef-lieu, ainsi que les hameaux de lô£pigner, la Plaine, Granges neuves, Les Rippes, Duines, les 
Bois et Bulle du Bas, et la carrière sont identifiés en zones artificialisées. 
 

Le reste du territoire est compos® dôespaces de perm®abilit® li®s aux milieux terrestres mais également 

aquatiques. 

 

Un corridor surfacique est identifié au Sud-Est du territoire communal. 
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Figure 5 Extrait de la carte de la trame verte et bleue de la région Auvergne-Rhône-Alpes (Source : 

SRADDET, Annexe Biodiversité ï Atlas, p14) 

 

Les objectifs concernant la préservation de la biodiversité et la dynamique écologique sur Marthod sont 

les suivants : 

 
Figure 6 Extrait de la carte du SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes (Source : SRADDET, Rapport 

dôobjectifsï Atlas) 
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1.3.2  Parc Naturel des Bauges  
 

Le PNR sôorganise autour dôun projet de territoire, « la charte », qui est un projet de développement 

durable concerté associant environnement, économie et social. Elle définit les enjeux et fixe les 

orientations et mesures pour chaque secteur du parc. Le PLU doit être compatible avec les orientations 

et mesures de la charte. 

La charte 2007-2019 du Parc fournissait des « plans prescriptifs » par secteurs. Marthod est comprise 

dans le secteur de la Haute-Combe de Savoie et Belle-Étoile. 

 

 
Figure 7 Plan des espaces naturels, Haute-Combe de Savoie et Belle Étoile (Source : Charte du PNR 

des Bauges 2007-2019) 
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La charte du Parc est actuellement en révision pour la période 2022-2038. La stratégie du parc 2022-

2038 se traduit par 3 axes et 21 objectifs qui sont les suivants : 

 

 

 
Figure 8 Axes et objectifs de la charte (Source : Volet stratégique de la charte, version 1-mai 2020, PNR 

des Bauges). 
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1.3.3  La trame écologique du SCoT Arlysère  
 

Dans le cadre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Arlysère, une carte de « situation des 

corridors écologiques et des coupures paysag¯res dôurbanisation » a été réalisée. Celle-ci localise les 

zones urbanisées et les zones dôactivit®s, et identifie les corridors écologiques, ainsi que les continuités 

paysagères du territoire. Le SCoT présente également une carte détaillée du corridor « Est-Pallud, 

Thénésol, Marthod » et « Queige Ouest ». 

 
Figure 9 Extrait de la carte de « Situation des corridors écologiques et des coupures paysagères 

dôurbanisation » (Source : DOG SCoT Arlysère) 
Figure 10  

 

 
Figure 11 D®tails des Corridors et coupures dôurbanisation : « Est ï Pallud, Thénésol, Marthod » et 

« Queige Ouest » (Source : DOG SCoT Arlysère) 

 

Est-Pallud, Thénésol, Marthod  

« Entre les communes de Pallud, Thénésol et Marthod, la préservation de cette grande continuité 

®cologique centrale du territoire dôArlys¯re n®cessite une d®limitation pr®cise sous la forme dôune 

coupure dôurbanisation, notamment le long de la RD 129. » (Source : DOG SCoT Arlysère). 

 

Queige Ouest  

« En limite ouest de la commune de Queige, cette continuit® ®cologique ne n®cessite quôune petite 

d®limitation de la coupure dôurbanisation. » (Source : DOG SCoT Arlysère). 

 Marthod 




























































































































































